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llbPUtstIQUE Dr.r BENII{

.FIISfTEIiCE DE LA REPUBL.TAUE

DECRIIT N" 91-2Q1 du 04 Septembre 199f

Autorisant Monsieur SALAMI Mounirou
à renoncer à Ia Nationalité Béninoise.

LE PRESIDENT DE LÀ REPUBLIQIIE,
CHEF DE LIETÀT,

CHEF DU GOUiIEiÙIfl{ENT ;

VU 1a Loi N" 90-0f2 du 11 Décembre 1990 portant Constitution de
1a République du Bénin ;

vU la Li,i ltro 65-1
Béninoise et 1
modalités dr ap
1es instructio
de 1a Législat

7 dv 23 Juin '1 955 portant Code de la Nationalité
e Décret N" 272/Pc/wL du 11 Aott 1965 fixant les
plication c1u Cocle rle 1a Nationalité Béninolse et
ns du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et

!U 1a Décision No 91-O42/HCR,/PT du jO Mars 1991 portant proclama-
tion des résuftats définitlfs r1u cleuxième tour des élections
présidentielles du 24 Mars 1991 i

üU Ie Décret No 91-176 du 29 Jul11ct 1991 portant composition du
Gouvernement ;

VU l-e Décret No 92-08 <iu 2: Jan..,ier I 9q2 - . --I'. tt g.-i -i-.r 't.i.rn,attributions e.b fonctiormement du Itlinlstère de Ia Justice et
de 1a Législation i

SUR Proposition du Gard.e des Scearx, Ministre de la Justice et de
la Législation ;

1,ll Conseil des Mini stT'es entendu en sa séance du 1er Septembre 1991 
^

DECRETE

Artlcle 1er.- ivlonsieur Mounirou 3ALAIUI né à Forto-Novo le 2'1 Juin
1955 de SALAMI Mouftaou et de I s sinatou DAlvlAI4 demeurant à
Ostérode en République Fédéra1e d t ÂJ-Iemag:re est autorisé à perdre
la nationallté béninoise .

Artlcle 2.- Le présent Décret prend effet à 1a date de sa signa-
Ere sans quril soit toutefols porté atteinte à 1a val-iclité des
actes passés par llonsielrr SALAMI Mounirou ni aux droits acquis par
les tiers arrtérieurement à sa publication sur ]-e fondement de la
nationalité béninoise de 1r intéressé.
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,{rt:glgl. - Le présent Décret sera publié ct communiqué partout
ôü -beso.[n sera.

;

Fait à.coToNoU, 1e 04 septembre '1 99i

PaC 1e Pr4siCent de 1a Républiquer,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement,

T,e l-i n. s f :, 
-e 

d I Etat, Secrétaire
Généra1 à 1a Présidence de 1a
Républi.que,

;
NACEDr]OTE SUGLU

\ './
Désiré VIEYRA

Le Garde des Sceaux, Mtinistre
cle Ia Justlce et fle 1a Législation,

'l'E

Le Ministre
Etrangère s
ration,
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